
 

 
 
 

 

NOUVELLES CARTES D’ACCES AUX DECHETERIES  
 

Dans le cadre de l’optimisation de la gestion des déchèteries, et des prestations de services publics, 
la communauté d’agglomération du Pays d’Aubagne et de l’Etoile en collaboration avec la commune de 
La Destrousse s’équipe d’un nouveau système informatique de suivi des déchèteries. 

 
 Depuis le  5 avril 2008, pour la mise en place de cette opération, la Communauté d’agglomération 

distribue sur chaque déchèterie, de nouvelles cartes adaptées au nouveau logiciel. 
 

Démarches pour obtenir la nouvelle carte  : 
 
���� Pour les particuliers :  
Se présenter dans l’une des 4 déchèteries du Pays d’Aubagne et de l’Etoile muni(e) d’une pièce 

d’identité et d’un justificatif de domicile. La nouvelle carte sera remise gratuitement : 
 
> Pour les déchèteries d’Aubagne, Auriol et Cuges-l es-Pins : 
- le mercredi et le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h 
 
> Pour la déchèterie de Peypin : 
- le mercredi 10h à 12h et de 13h30 à 18h et le samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h 
 
L’adresse des différentes déchèteries : 
- Aubagne : zone Industrielle de Saint Mitre, rue Roche Fourcade 
- Auriol : Quartier de Pont de Joux 
- Cuges-les-Pins : Chemin de Ste Catherine 
- Peypin : Zone Industrielle de Valdonne 
 
���� Pour les professionnels :  
Se présenter au siège de l’agglo au 932 avenue de la Fleuride, zone industrielle des Paluds à 

Aubagne, muni(e) d’un extrait K bis et d’un chèque de 50 euros à l’ordre du Trésor Public : 
- lundi de 14h à 17h 
- mercredi de 14h à 17h 
- vendredi de 9h à 12h 

 
Collecte des déchets ménagers  

 
 A compter du mois de septembre la collecte des ordures ménagères sur la commune 
sera légèrement modifiée. L’Agglo du pays d’Aubagne et de l’Etoile prendra entièrement  à 
son compte cette prestation par les compétences qui lui sont dédiées réglementairement. 
 Selon les secteurs des conteneurs collectifs ou individuels seront installés et fournis 
gratuitement. 
 En attendant nous vous conseillons de ne pas acheter des conteneurs  personnels, ils ne 
serviront plus pour la collecte.  

����� 
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COLLECTEUR PILES USAGEES  
 
 Faites un geste pour l’environnement…  
Ne jetez plus les piles usagées… 
Nous vous informons qu’un collecteur est à votre disposition à la mairie, juste derrière la porte 
d’entrée. 

 
 

 
 

RENOMINATION AVENUE DE SOLOBIE  
 

 
 Compte tenu des remarques concernant le tronçon de route (quartier Le Plan) appelé 
avenue de Solobie., nous relançons de nouveau une consultation pour rebaptiser cette voie. 
 Nous comptons sur vous pour nous faire part de vos suggestions avant le 30 juin 2008. 
 

 
 

 
 

 

CONTRATS EN ALTERNANCE  
 
 LA COMMUNE DE LA DESTROUSSE et la MISSION LOCALE o rganisent une 
information sur les contrats en alternance  en présence de la CHAMBRE DES 
METIERS, du CFA de Saint Maximin et d’employeurs. 

 
Venez échanger avec nous : 

Le mercredi 25 juin 2008 à 18 h  
salle « Anna Masson » complexe de La Pléiade 

 
Renseignements : MISSION LOCALE : 6 Bis av. Joseph Fallen 13400 AUBAGNE  

Tél. : 04.42.62.83.30 
 

Commission Municipale de la communication 
 

JUIN 2008  
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